
Règlement d’ordre intérieur de la Faculté d’Ingénierie biologique, agronomique et environnementale

Dans le présent règlement, les termes utilisés sont entendus dans leur sens épicène,
en sorte qu’ils visent les hommes et les femmes.

Le présent règlement est pris en application du règlement ordinaire de l’Université adopté par le Conseil d’administration le 8 juillet 2009 et approuvé par le pouvoir organisateur le 31 juillet 2009.

Article 1er. Les membres de la Faculté

Sont membres de la Faculté:

· les personnes qui y sont affectées selon les dispositions arrêtées par le Conseil académique;

· les étudiants inscrits à titre principal à un programme d’études relevant de la Faculté;

· les étudiants inscrits à la formation doctorale du domaine des sciences agronomiques et de l’ingénierie biologique;

· les membres du personnel administratif et technique tels que prévus dans l’article 11 du présent règlement ou pour lesquels un contrat de service a été établi avec la Faculté.

Article 2. La structure de la Faculté

Les organes de la Faculté sont:

· le Conseil de Faculté;

· le Bureau de Faculté;

· le Doyen.

La Faculté comporte, en outre:

· les cinq commissions de programme suivantes:

· la commission de programme Bachelier en sciences de l’ingénieur, orientation bioingénieur (BIR1 BA);

· la commission de programme «Bioingénieur: Sciences agronomiques» (BIRA);

· la commission de programme «Bioingénieur: Sciences et technologies de l’environnement» (BIRE&F);

· la commission de programme «Bioingénieur: Chimie et bioindustries» (BIRC);

· la commission de programme interfacultaire «Sciences et gestion de l’environnement» (ENVI);

· une commission d’enseignement;

· trois comités d’année, un pour chacune des trois années du programme de bachelier en sciences de l’ingénieur, orientation bioingénieur (BIR11 BA, BIR12 BA et BIR13 BA);

· trois comités de cycle: un pour le programme master bioingénieur en sciences agronomiques (BIRA 2M), un pour les programmes master bioingénieur en sciences et technologies de l’environnement (BIRE 2M) et master bioingénieur en gestion des forêts et espaces naturels (BIRF 2M), et un pour le programme master bioingénieur, chimie et bioindustries (BIRC 2M).

Article 3. Le Conseil de Faculté

3.1. La composition du Conseil de Faculté

Le Conseil de Faculté comprend:

· tous les membres académiques permanents ainsi que tous les membres scientifiques permanents au sens de l’article 98 du règlement ordinaire de l’Université, affectés à la Faculté;

· quatre représentants des membres académiques en fonction incomplète, élus par et parmi les membres du personnel académique en fonction incomplète, affectés à la Faculté, titulaires ou co-titulaires d’une charge d’enseignement de minimum 30 h;

· six représentants du corps scientifique, élus par et parmi les membres du corps scientifique non permanent de la Faculté;
· six représentants des membres du personnel administratif et technique, élus par et parmi  les membres du personnel administratif et technique de la Faculté;

· des représentants des étudiants élus par et parmi les étudiants de la Faculté, à raison de 20% de l’ensemble des membres du Conseil;

· du Directeur administratif, qui a voix consultative.

Avec l’accord de la majorité absolue de ses membres, présents ou représentés, le Conseil de Faculté peut coopter toute personne dont il juge la consultation utile pour l’exercice de ses attributions. Les membres cooptés n’ont cependant pas de voix délibérative lors des votes; la durée de leur mandat est fixée par le Conseil de Faculté.

3.2. Les attributions du Conseil de Faculté

Le Conseil de Faculté:

· adopte le règlement de la Faculté ainsi que ses modifications;

· veille à ce que les organes de gestion de la Faculté assurent toute l’information et les consultations nécessaires;

· soumet au Conseil de Secteur les propositions de fusion, scission, modification ou dissolution de la Faculté;

· élit le Doyen et peut le démettre (cf. article 5.1.3);

· arbitre les conflits qui peuvent survenir entre le Doyen et le Bureau;

· élit le Président du Conseil de Faculté et peut le démettre;

· arrête les grandes orientations de la politique d’enseignement de la Faculté, notamment en ce qui concerne la création, la modification ou la suppression de programmes d’études;

· fixe les orientations générales du budget de la Faculté;

· approuve annuellement, lors du Conseil organisé en avril, le rapport de la Faculté qui lui est soumis par le Doyen, au nom du Bureau de Faculté, sur la gestion de celui-ci. Un vote négatif sur le rapport du Doyen entraîne la démission immédiate du Doyen selon les conditions fixées à l’article 5.1.3.

3.3. Le Président du Conseil de Faculté

Le Président du Conseil de Faculté est élu par les membres du Conseil, pour un terme de trois ans renouvelable, parmi ses membres académiques permanents, nommés à titre définitif, ou parmi ses membres scientifiques permanents au sens de l’article 98 du règlement ordinaire de l’Université.

La fonction de Président du Conseil de Faculté est incompatible avec celle de Doyen, de Vice-doyen, de membre du Bureau de Faculté et de Président d’Institut.

Au minimum quinze jours avant les élections, à l’initiative du Vice-doyen, une liste reprenant le nom des personnes éligibles est envoyée à tous les membres du Conseil de Faculté pour un tour de scrutin exploratoire. Les membres du Conseil renvoient anonymement, au Vice-doyen, cette liste sur laquelle ils auront préalablement identifié un ou plusieurs candidats de leur choix. Lors du Conseil, les candidats pressentis lors du tour de scrutin exploratoire sont invités à se prononcer quant à leur éventuelle désignation pour la fonction de Président du Conseil. On procède ensuite à l’élection.

L’élection se fait au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents ou représentés lors des deux premiers tours, à la majorité simple au(x) tour(s) suivant(s). L’élection porte sur tous les membres éligibles. Le Président entre en fonction à l’issue de la séance au cours de laquelle il a été élu.

En cas d’absence du Président, le Conseil de Faculté est présidé par le plus ancien des membres académiques présents dans l’ordre des nominations académiques, avec primauté d’âge parmi les membres ayant la même ancienneté, non membres du Bureau de Faculté.

3.4. Les réunions du Conseil de Faculté

Le Conseil de Faculté se réunit en assemblée ordinaire sur convocation de son Président, en avril de chaque année académique. Le Président du Conseil peut convoquer une assemblée extraordinaire, à la requête du Doyen, du Bureau de Faculté, ou de 20 membres du Conseil de Faculté, adressée au Président. Le Conseil de Faculté se réunit dans les quinze jours qui suivent la date de remise de la requête. La convocation et l’ordre du jour sont adressés aux membres, au moins dix jours avant la date de la réunion. L’ordre du jour d’une réunion du Conseil est arrêté par le Président, assisté du Directeur administratif. Il doit contenir les points proposés par le Doyen, le Bureau de Faculté, ou trois membres du Conseil. Cette demande doit parvenir au Président du Conseil au plus tard dix jours avant la réunion du Conseil.

Le Conseil ne peut se prononcer valablement que si au moins la moitié de ses membres sont présents ou représentés, chaque membre ne pouvant être porteur que d’une seule procuration. Les décisions se prennent à la majorité absolue des membres présents ou représentés, sauf cas particulier prévu à l’article 5.1.3 relatif à la démission du Doyen. Les décisions ne peuvent porter que sur des points inscrits à l’ordre du jour.

Dans le cas où le quorum pour obtenir un vote valable ne serait pas atteint, le Conseil de Faculté est convoqué une nouvelle fois dans les quinze jours qui suivent. Dans ce cas, le Conseil de Faculté se prononce valablement par vote, quel que soit le nombre des membres présents.

Article 4. Le Bureau de Faculté

4.1. La composition du Bureau de Faculté

Le Bureau de Faculté se compose:

· du Doyen qui le préside;

· du Vice-doyen;

· des trois responsables des commissions de programme BIRA, BIRE&F et BIRC, ou par suppléance, des représentants des commissions de programme ad hoc à la commission d’enseignement;

· d’un représentant des membres du corps scientifique, élu par et parmi les membres du corps scientifique de la Faculté;

· d’un représentant des membres du personnel administratif et technique, élu par et parmi les membres du personnel administratif et technique de la Faculté;

· de représentants des étudiants, élus par et parmi les étudiants de la Faculté, à raison de 20% de l’ensemble des membres du Bureau;

· du Directeur administratif, qui a voix consultative.

Les représentants sont mandatés par leurs pairs; leur mandat est de trois ans au maximum, renouvelable une fois. Le mandat de membre du Bureau de Faculté est personnel; en cas d’empêchement, il est admis de s’y faire remplacer par un autre membre du Conseil de Faculté de sa catégorie, avec voix consultative.

4.2. Les attributions du Bureau de Faculté

Le Bureau de Faculté:

· délibère et décide des questions de politique facultaire dans le respect des grandes orientations de politique d’enseignement, déterminées par le Conseil de Faculté;

· rend compte de ses actions au Conseil de Faculté. Il prépare les travaux du Conseil de Faculté et en exécute les décisions;

· propose au Conseil de Faculté toute modification au présent règlement qu’il jugerait opportune;

· suit l’action du Doyen, notamment dans ses relations avec les autorités académiques, les Secteurs, les autres Facultés, les Instituts et les milieux extérieurs à l’Université;

· assure une mission d’impulsion, d’animation, de coordination, de valorisation et d’évaluation d’enseignement au sein de la Faculté;

· arrête et soumet au Bureau de Secteur les propositions de création, modification ou suppression de programmes d’études, après avoir recueilli l’avis de la commission d’enseignement;

· anime et coordonne les travaux des commissions composant la Faculté;

· veille à l’organisation administrative de la Faculté;

· arrête le budget de la Faculté et la répartition de celui-ci entre les services administratifs de la Faculté, les différentes commissions composant celle-ci et les membres académiques de la Faculté, dans le respect des orientations fixées par le Conseil de Faculté;

· approuve le cahier des charges des enseignements élaborés par les commissions de programme;

· assure, par des procédés adéquats, l’information des membres de la Faculté;

· transmet les procès-verbaux des séances du Bureau aux membres du Conseil de Faculté et aux membres du Conseil académique qui en expriment le souhait;

· désigne, sur proposition du Doyen, le Vice-doyen;

· exerce, au niveau de la Faculté, toutes les attributions liées à l’enseignement et aux services y afférents qui ne sont pas expressément conférées à un autre organe de la Faculté.

4.3. Les réunions du Bureau de Faculté

Le Bureau de Faculté siège en séance ordinaire tous les mois, sauf pendant les vacances de fin d’année académique. Les convocations aux réunions ordinaires sont adressées par voie électronique ou toute autre voie écrite, au plus tard cinq jours avant le jour fixé pour la réunion; à la convocation est joint un ordre du jour. La convocation, l’ordre du jour et les procès-verbaux de réunion sont préparés par le Doyen, le Vice-doyen et le Directeur administratif de Faculté. Tout membre du Bureau peut, sur simple demande, faire mettre un point à l’ordre du jour. Cette demande doit parvenir au Doyen au plus tard cinq jours avant la réunion du Bureau.

Le Bureau peut être convoqué en séance extraordinaire à l’initiative du Doyen ou à la demande de trois de ses membres. La convocation à une telle réunion doit être envoyée au plus tard trois jours avant le jour fixé pour la réunion.

Le Bureau de Faculté ne peut délibérer valablement que lorsque la moitié au moins de ses membres sont présents ou représentés. Les décisions, qui ne peuvent porter que sur des points inscrits à l’ordre du jour, sont prises à la majorité absolue des membres présents.
Article 5. Le Doyen

5.1. L’élection du Doyen

5.1.1. Le Doyen est élu, pour un terme de trois ans renouvelable une fois, par les membres du Conseil de Faculté parmi ses membres académiques permanents au sens de l’article 98 du règlement ordinaire de l’Université, nommés à titre définitif et revêtus du grade de professeur ou de professeur (extra-)ordinaire, ayant fait acte de candidature, ou ayant été pressentis à la suite d’un tour de scrutin exploratoire.

Dans des circonstances exceptionnelles qu’il apprécie, le Conseil de Faculté peut, à la majorité qualifiée (deux tiers) des membres présents ou représentés, accepter la candidature à la fonction de doyen, d’un membre académique permanent au sens de l’article 98 nommé à titre définitif et revêtu du grade de chargé de cours.
5.1.2. Au minimum trente jours avant les élections, à l’initiative du Président du Conseil, une liste reprenant le nom des personnes éligibles est envoyée à tous les membres du Conseil de Faculté pour un tour de scrutin exploratoire. Les membres du Conseil renvoient anonymement au Président du Conseil, et endéans les quinze jours, la liste sur laquelle ils auront préalablement identifié un ou plusieurs candidats de leur choix. Au minimum dix jours avant le Conseil, le Président du Conseil informe, par écrit, les six premières personnes en nombre de votes exprimés lors du tour de scrutin exploratoire.

Parallèlement, au minimum trente jours avant les élections, le Président du Conseil envoie aux personnes éligibles un formulaire de déclaration de candidature, à retourner au Président du Conseil endéans les quinze jours.

Lors du Conseil, les six premières personnes en nombre de votes exprimés lors du tour de scrutin exploratoire et les personnes ayant fait acte de candidature sont invitées à se prononcer quant à leur éventuelle désignation pour la fonction de Doyen. On procède ensuite à l’élection.

Aux deux premiers tours de scrutin, le Doyen est élu à la majorité absolue des membres présents ou représentés. Aux tours suivants, l’élection se limite aux deux candidats ayant obtenu le plus de voix au deuxième tour de scrutin; dans ce cas, est élu Doyen, le candidat qui obtient la majorité simple des voix des membres présents et représentés.
L’élection du Doyen se fait au cours de la réunion du Conseil de Faculté du mois d’avril. Le Doyen entre en fonction le 1er septembre qui suit immédiatement son élection. Si la fonction de Doyen devient vacante en dehors des échéances prévues, le Conseil de Faculté élit un Doyen dans les trente jours de la vacance du mandat, pour un terme qui prend fin le 31 août de la deuxième année académique qui suit celle de l’élection.

5.1.3. 

En cas de non-approbation du rapport du Doyen tel que visé à l’article 3.2, ou lorsqu’un Conseil (extraordinaire) est organisé avec la démission du Doyen comme point à l’ordre du jour, le Doyen ne peut être démis par le Conseil qu’à la majorité qualifiée des deux tiers des membres présents et représentés, et pour autant que la moitié de ses membres soient présents ou représentés. En ce cas, le Doyen démissionnaire assure la gestion des affaires courantes. Un nouveau Conseil de Faculté est convoqué dans les trente jours afin d’élire un nouveau Doyen.

5.2. Les attributions du Doyen

Le Doyen:

· préside le Bureau de Faculté;

· soutient une dynamique de développement professionnel des membres de la Faculté;

· donne son avis sur toute procédure concernant ces personnes;

· représente la Faculté, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Université;

· arbitre les conflits entre les personnes affectées et affiliées à la Faculté lorsque ces conflits concernent l’enseignement, le cas échéant en collaboration avec le Président d’Institut concerné.

Assisté par le Vice-doyen, le Doyen:

· anime et coordonne les activités de la Faculté et est responsable des missions d’enseignement, attribuées à la Faculté;

· assure la concertation avec les Instituts;

· pourvoit à l’exécution des décisions prises par les organes de la Faculté, par le Secteur et par les autorités académiques, sauf lorsque cette exécution appartient à un autre organe de la Faculté en vertu du règlement ordinaire de l’Université ou du présent règlement;

· assure la responsabilité de l’attribution des charges d’enseignement, conformément aux règlements en vigueur au sein de l’Université.

5.3. Le Vice-doyen

Le Vice-doyen est désigné par le Bureau de Faculté, sur proposition du Doyen, parmi les membres académiques permanents de la Faculté au sens de l’article 98 du règlement ordinaire de l’Université, nommés à titre définitif. La durée de son mandat est liée à celle du Doyen.
Le Vice-doyen:

· représente la Faculté à toute commission extra-facultaire traitant des problèmes d’enseignement;

· assure la mise en place des comités d’année et de cycle;

· dans les limites des dispositions décrétales en vigueur, il statue sur les demandes des étudiants et veille à la bonne organisation des échanges (inter-)nationaux d’étudiants. Il lui est loisible de déléguer cette tâche à un autre membre du personnel académique permanent, avec l’accord du Doyen.

5.4. Les incompatibilités

Les fonctions de Doyen et Vice-doyen sont incompatibles avec celles de Président du Conseil de Faculté, de Président d’Institut, de Président du Conseil d’Institut et de Vice-recteur de Secteur.

La fonction de Doyen est incompatible avec toute autre fonction au sein du Bureau de Faculté et de la commission d’enseignement et de responsable des commissions de programme.

La fonction de Vice-doyen est incompatible avec celle de responsable ou représentants des commissions de programme.

5.5. Empêchement ou absence temporaire

En cas d’empêchement ou d’absence temporaire, le Doyen est suppléé dans ses fonctions par le Vice-doyen.

Article 6. Les commissions de programme

6.1. La composition des commissions de programme

La Faculté est composée de cinq commissions de programme:

· la commission de programme Bachelier en sciences de l’ingénieur, orientation bioingénieur (BIR 1BA); celle-ci est responsable des trois années d’étude du programme de bachelier en sciences de l’ingénieur, orientation bioingénieur;

· la commission de programme «Bioingénieur: Sciences agronomiques» (BIRA); celle-ci est responsable du master bioingénieur en sciences agronomiques (BIRA 2M), du master complémentaire en protection des cultures tropicales et sub-tropicales (TROP 2MC), et du master complémentaire en économie et sociologie rurale (ECOS 2MC);

· la commission de programmes «Bioingénieur: Sciences et technologies de l’environnement» (BIRE&F); celle-ci est responsable du master bioingénieur en sciences et technologies de l’environnement (BIRE 2M), du master bioingénieur en gestion des forêts et des espaces naturels (BIRF 2M), et du master complémentaire conjoint en ressources en eau (REAU 2MC);

· la commission de programme «Bioingénieur: Chimie et bioindustries» (BIRC); celle-ci est responsable du master bioingénieur en chimie et bioindustries (BIRC 2M), du master complémentaire en sciences et technologies des aliments (ALIT 2MC), et du master complémentaire en génie brassicole (BRAS 2MC);

· La commission de programme interfacultaire «Sciences et gestion de l’environnement» (ENVI); celle-ci est responsable des masters en sciences et gestion de l’environnement (masters 60 et 120).

Chaque commission de programme se compose:

· de tous les titulaires ou suppléants des enseignements figurant aux programmes relevant de la commission;

· d’un représentant du corps scientifique non permanent de la Faculté intervenant dans un des programmes qui relèvent de la commission, à l’exception de la commission ENVI pour laquelle le représentant peut être membre de l’une des Facultés du Secteur des Sciences et Technologies dont relève le programme;

· d’un représentant des membres du personnel administratif et technique de la Faculté et intervenant dans un des programmes qui relèvent de la commission, à l’exception de la commission ENVI pour laquelle le représentant peut être membre de l’une des Facultés dont relève le programme;

· de représentants des étudiants inscrits à un des programmes qui relèvent de la commission, dans le respect des dispositions décrétales en vigueur;

Il est loisible à une commission de programme d'inviter toute personne susceptible d’apporter une contribution originale à ses travaux. Ces personnes n’ont pas voix délibérative.

6.2. Les responsables des commissions de programme

La commission de programme élit son responsable au cours de sa dernière réunion de l'année académique parmi les membres du personnel académique à temps plein, membres de la commission. Après un tour de scrutin exploratoire, les personnes pressenties sont invitées à se prononcer quant à leur éventuelle désignation pour la fonction de responsable de programme. Le vote se déroule ensuite au scrutin secret, à la majorité absolue des membres présents ou représentés lors des deux premiers tours et à la majorité simple au tour suivant. La durée du mandat est de trois ans, renouvelable une fois. Le responsable prend fonction au 1er septembre qui suit son élection. En cas d’empêchement, le représentant élu par la commission (cf. article 6.3) assure l’intérim.

Le responsable de chaque commission de programme, qui la préside:

· est le garant de la qualité du programme concerné;

· coordonne les travaux de la commission;

· représente celle-ci auprès de la commission d’enseignement et du Bureau de Faculté.

6.3. Les attributions des commissions de programme

Chaque commission de programme:

· précise dans son règlement intérieur son mode de fonctionnement, dans le respect des règlements d’ordre intérieur de la Faculté et du Secteur;

· assure la coordination entre les différentes matières et activités d’enseignement;

· propose à la commission d’enseignement les objectifs d’apprentissage du programme, en élaborant notamment le cahier de charge des activités qu’il soumet à la commission d’enseignement et au Bureau de Faculté pour approbation;

· adresse à la commission d’enseignement, d’initiative ou sur demande, toute proposition de création, modification ou suppression du programme d’études, après avoir recueilli l’avis du ou des comités de cycle ou d’année concernés;

· est consultée au sujet de toute proposition de décision majeure affectant de manière significative un enseignement inscrit au programme d’études;

· veille au bon déroulement de toutes les activités nécessaires au fonctionnement du programme;

· propose à la commission d’enseignement des partenariats avec tout milieu professionnel auquel donne accès le programme correspondant et soutient la préparation des futurs diplômés à leur insertion socio-professionnelle;

· assure la répartition des tâches du personnel scientifique affecté à la Faculté intervenant dans le(s) master(s) qui relève(nt) de la commission; ceci se fait en concertation avec d’autres commissions de programmes lorsque la personne intervient dans le cadre d’enseignements qui relèvent de plusieurs commissions. Toute commission peut faire appel à l’arbitrage du Doyen si elle le juge nécessaire;

· veille à la cohérence entre les masters et le programme de bachelier;

· la commission de programme a un rôle consultatif et transmet ses avis à la commission d’enseignement.

De plus, les commissions de programme BIRA, BIRE&F et BIRC désigneront en leur sein, selon les mêmes modalités que celles du responsable de programme, un représentant du personnel académique choisi parmi les membres du personnel académique à temps plein de la commission.  Cette personne siégera auprès de la commission d’enseignement et, le cas échéant, auprès du Bureau de Faculté, en suppléance du responsable de la commission. La durée du mandat est de trois ans, renouvelable une fois.

6.4. Les réunions des commissions de programme

Les commissions de programmes se réunissent au moins une fois par quadrimestre, en novembre et en mars. Les ordres du jour sont transmis au moins 48 h à l’avance à l’ensemble des membres académiques, du personnel scientifique et du personnel administratif et technique intervenant dans le(s) master(s) qui relève(nt) de la commission. Un procès-verbal est rédigé à l’issue de chaque réunion et transmis à l’ensemble du personnel intervenant dans le(s) master(s) qui relève(nt) de la commission. Des réunions extraordinaires des commissions de programmes peuvent être organisées à la requête du Doyen, Vice-doyen, du responsable de la commission ou sur base d’une requête écrite adressée au Président par au moins quatre membres de la commission. Dans ce cas, les membres en sont informés au moins dix jours ouvrables à l’avance. Les conditions de transmission des ordres du jour et procès-verbaux restent inchangées.

Article 7. La commission d’enseignement

La commission d’enseignement de la Faculté a un rôle consultatif. Elle reçoit des avis des commissions de programme et transmet ses avis au Bureau de Faculté. Elle est placée sous la présidence d’un responsable.

Les membres de la commission d’enseignement désignent de commun accord le responsable de la commission au début de la première réunion de l'année académique parmi les membres académiques de celle-ci, selon les modalités suivantes. La désignation du responsable se fait sous la présidence du membre académique ayant l’ancienneté la plus importante, à l’exception du Vice-doyen. La durée du mandat est liée à la durée de la fonction sur base de laquelle la personne est devenue membre de la commission d’enseignement. Le responsable prend fonction immédiatement après son élection.

7.1. La composition de la commission d’enseignement

La commission d’enseignement est composée:

· du Vice-doyen

· des responsables des cinq commissions de programme;

· des trois représentants académiques désignés par les commissions de programme BIRA, BIRE&F et BIRC;

· des trois représentants du corps scientifique intervenant dans les commissions de programme BIRA, BIRE&F et BIRC;

· d’un représentant du personnel administratif et technique désigné parmi les représentants du personnel administratif et technique intervenant dans une des commissions de programme;

· de onze représentants des étudiants, à raison d’un étudiant pour la BIR11, un étudiant pour la BIR12, trois étudiants pour la BIR13 (un par mineure d’approfondissement), trois étudiants pour la BIR21 et trois étudiants pour la BIR22. Pour les représentants BIR21 et BIR22, on veillera à ce qu’il y ait un représentant pour les masters BIRA, BIRC et BIRE/F;

· Il est loisible à la commission d’enseignement d'inviter toute personne susceptible d’apporter une contribution originale à ses travaux. Ces personnes n’ont pas voix délibérative.

7.2. Les attributions de la commission d’enseignement

La commission d’enseignement:

· assure la cohérence de l’ensemble des programmes qui relèvent de la Faculté;

· assure des liens avec l’enseignement secondaire;

· assure la coordination des objectifs d’apprentissage des programmes d’études et des cahiers des charges des activités d’enseignement transmis par les commissions de programme, qu’il soumet au Bureau de Faculté pour approbation;

· adresse au Bureau de Faculté, sur demande, toute proposition de création, modification ou suppression du programme d’études, après avoir recueilli l’avis des commissions de programme;

· veille à la coordination de toutes les activités nécessaires au fonctionnement des programmes d’études;

· veille à la bonne coordination lors de l’établissement des partenariats avec tout milieu professionnel auquel donne accès les programmes et des activités d’insertion socio-professionnelle des futurs diplômés;

· donne un avis sur les propositions de création, de modification ou de suppression des masters complémentaires qui relèvent de la Faculté;

· soutient la formation du personnel académique et scientifique de la Faculté;

· veille à la bonne coordination de l’organisation des échanges d’étudiants.

7.3. Les réunions de la commission d’enseignement

La commission d’enseignement se réunit au moins trois fois par quadrimestre, entre octobre et avril. Les ordres du jour sont transmis au moins 48 h à l’avance à l’ensemble des membres de la commission. Un PV est rédigé à l’issue de chaque réunion et transmis à l’ensemble des membres de la commission. Des réunions extraordinaires de la commission d’enseignement peuvent être organisées à la requête du Vice-doyen ou du Doyen, ou sur base d’une requête écrite adressée au Vice-doyen par au moins cinq membres de la commission. Dans ce cas, les membres en sont informés au moins dix jours ouvrables à l’avance. Les conditions de transmission des ordres du jour et des procès-verbaux restent inchangées.

Article 8. Les comités de cycle et les comités d’année

8.1. Disposition générale

La Faculté coordonne:

· trois comités d’année, un pour chaque année de bachelier;

· trois comités de cycle, un pour le master BIRA, un pour le master BIRC et un pour les masters BIRE et BIRF.

8.2. La composition des comités

Les comités d’année ou de cycle sont composés:

· des titulaires et suppléants des enseignements repris dans l’année d’étude ou le programme concerné;

· de représentants des étudiants inscrits à l’année d’étude ou au programme concerné, couvrant la diversité des options proposées, en veillant au respect des dispositions décrétales.

8.3. La présidence des comités

Les comités d’année sont présidés par un coordinateur, désigné par le Doyen pour une durée de trois ans renouvelable. Ces personnes ne sont pas obligatoirement impliquées dans d’autres organes de la Faculté. On veillera à choisir des personnes qui n’interviennent pas, ou seulement marginalement, dans les enseignements de l’année, ou des années, dont relève le comité.

Les comités de cycles sont placés sous la présidence du responsable de programme de la commission de programme dont le cycle fait partie.

8.4. Les attributions des comités

Dans le respect des principes arrêtés par le Conseil académique et les organes du Secteur, chaque comité d’année et de cycle:

· examine la conformité des enseignements par rapport aux objectifs des cahiers des charges;

· fait état des difficultés administratives et logistiques, en proposant et veillant à la bonne exécution des méthodes de résolution de ces difficultés;

· fait des propositions concernant l’évaluation des enseignements;

· transmet, selon leur nature, les avis des comités d’année ou de cycle aux enseignants, au Vice-doyen, aux commissions de programme, ou à la commission d’enseignement.

8.5. Les réunions des comités

Les comités d’année ou de cycle se réunissent au moins une fois par quadrimestre, en semaine cinq ou six, à l’initiative du coordinateur. Il revient au coordinateur de mobiliser les étudiants concernés.

Article 9. La direction administrative

La direction administrative est assurée par le Directeur administratif de la Faculté, sous l’autorité fonctionnelle du Doyen et l’autorité hiérarchique de la direction ou coordination administrative du Secteur. Le Directeur administratif gère et coordonne les services administratifs de la Faculté, placés sous sa responsabilité. Il exécute toute autre tâche qui lui est confiée par le Doyen. Il participe, avec voix consultative, aux réunions du Conseil de Faculté, du Bureau de Faculté et de la commission d’enseignement. Il prépare les ordres du jour et assure la rédaction des procès-verbaux de ces différentes instances.

Article 10. Modalités décisionnelles générales

Sauf dispositions contraires du présent règlement, toutes les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés, chaque membre ne pouvant être porteur que d’une seule procuration.

Article 11. Dispositions transitoires

Le personnel administratif et technique au cadre de la Faculté au moment de l’entrée en vigueur du présent règlement est considéré comme étant membre de la Faculté jusqu’à ce qu’il soit affecté à un Institut autre que celui auquel il était affecté au 1er janvier 2010. Dans ce dernier cas, seul l’établissement d’un contrat de service avec la Faculté lui permet de rester membre de la Faculté.

Lors de la première désignation d’un responsable de commission de programme, ce dernier prend fonction immédiatement.

Article 12. L’entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le jour qui suit son approbation par le Conseil académique; il remplace, à ce moment, le règlement du 7 décembre 2009.

Adopté par le Conseil de Faculté du 28 avril 2011 (art. 89 du Ro) et

 par le Conseil académique du 6 juin 2011.

PAGE  
- 6 -/10

